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CONSIDÉRANT que l'article 477.2 de la Loi de la Loi sur les cités et villes 
permet au Conseil de déléguer à tout fonctionnaire ou employé de la Ville le 
pouvoir d'autoriser des dépenses et de passer des contrats en conséquence au 
nom de la Ville; 

CONSIDÉRANT qu'avis de motion du présent règlement a dûment été donné 
lors de la séance ordinaire du Conseil tenue le 9 février 2016; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 L'article 2 du règlement numéro 1378-12 est modifié par l'ajout des 
mots «au stratège communication marketing numérique, à 
l'ingénieur de projets» après les mots «aux contremaîtres». 

ARTICLE 2 L'alinéa b) de l'article 6 du règlement numéro 1378-12 est modifié : 

a) par l'ajout des mots «, le stratège communication marketing 
numérique et l'ingénieur de projets» après les mots «le chef à 
la prévention». 

b) par le remplacement des mots «du service des incendies» par 
les mots «de leur service respectif». 

ARTICLE 3 L'alinéa e) de l'article 8 du règlement numéro 1378-12 est modifié 
par l'ajout des mots «le stratège communication marketing 
numérique, l'ingénieur de projets» après les mots «le chef à la 
prévention». 

ARTICLE 4 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

Adopté à la séance extraordinaire du 15 février 2016. 

Je^rf-Claude Bg^ff^iaire ie LaflammeVgreffière 
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